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L’EDITO DU BOURGMESTRE

Réussir la Croisette ! 
« Transformer 

l’essai avec l’aide 
de tous ! »

Chères Dinantaises,
Chers Dinantais,

Certains d’entre vous penseront qu’il 
est temps de passer à autre chose que 
d’évoquer fréquemment notre Croi-
sette dinantaise.

Pourtant je pense qu’il est nécessaire, 
à travers cet éditorial, de le faire au 
moins encore une fois, et ce afin de 
mettre les choses au point et tenter de 
mobiliser les énergies positives.

Réussir la Croisette passe par la finali-
sation des derniers aménagements.

En effet, quelques détails doivent en-
core être réalisés dans les prochains 
jours, notamment la pose des nou-
velles caméras inclues dans le « plan 
général caméras » qui a bénéficié en ce 
mois de juin d’une extension.

La réussite dont je parle fait référence 
à l’exploitation de cette Croisette qui 
est un merveilleux outil, moteur du dé-
veloppement de toute la ville.

Depuis l’ouverture de la Croisette, on 
constate fréquemment qu’il nous faut 

gendarmer pour éviter les excès, que 
ce soit en matière de parking ou d’utili-
sation excessive de l’espace public.

Il est certain que si l’on n’y prend 
pas garde, elle risque de devenir un 
« fourre-tout » qui n’attirera plus le 
tourisme qualitatif et ne permettra 
plus aux citoyens dinantais de bénéfi-
cier d’un véritable espace public.

On n’insistera jamais assez, il s’agit 
d’un investissement public de la Ville 
de Dinant et de la Région Wallonne qui 
doit bénéficier à tous et non pas seu-
lement à quelques utilisateurs de ce 
même espace.

Depuis quelques semaines, la ville 
de Dinant reçoit d’innombrables 
commentaires positifs de la part de 
citoyens dinantais, mais aussi de vi-
siteurs extérieurs, lesquels sont extrê-
mement heureux des aménagements 
et surtout de la manière avec laquelle 
le mobilier destiné aux terrasses ou 
autres activités a été installé, tout en 
cohérence et en esthétisme qualitatif.

Malgré cela, nous constatons déjà au-
jourd’hui certaines tentatives de dé-
rives, avec du mobilier et des terrasses 
qui ne sont pas toujours au point ou 
autres tarifs et objets destinés à valo-
riser le commerce pas toujours du plus 
bel effet visuel, posés sur le chemine-
ment piétonnier.

Il en va de même pour le parking où, 
parfois, même à des fins publicitaires, 
on n’hésite pas à stationner un véhi-
cule en travers du trottoir, empêchant 
ainsi la libre circulation des piétons !

Tout cela n’est pas acceptable et 
risque, à terme, de dévaloriser l’outil.

La Ville de Dinant, avec la zone de po-
lice Haute-Meuse, a pris les contacts 
nécessaires avec les administrations et 
avec Fédémot pour régler le problème 
du stationnement des motos.

Un parking spécifique leur sera réservé 
et la signalisation sur la Croisette sera 
adaptée pour empêcher le stationne-
ment sauvage.

Certains parkings réservés aux auto-
cars seront déplacés pour améliorer le 
champ de vision.

Tout cela doit concourir à réussir notre 
projet de valorisation qualitative de 
notre cœur de ville, au bénéfice des Di-
nantais, mais aussi de nos visiteurs.

Ceci ne pourra se faire qu’avec le 
concours de tous et chacun.

J’en appelle donc à la mobilisation gé-
nérale et au respect !

Richard Fournaux,
Bourgmestre
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Attention, il faut impérativement remplir certaines conditions pour 
pouvoir exercer la fonction d’assesseur lors des élections :
- Ne pas être candidat sur une liste
- Avoir 18 ans au plus tard le jour de l’élection
- Être inscrit au registre de population de votre commune au plus 

tard le 31 juillet de l’année de l’élection communale
- Jouir de vos droits civils et politiques c’est-à-dire ne pas être suspen-

du ou exclu du droit de vote le jour de l’élection

Pour vous porter candidat, il vous suffit de remplir le formulaire que 
vous trouverez sur www.dinant.be ou sur simple demande au Ser-
vice Population. Le formulaire dûment complété est à remettre au 
Service Population de la Ville de Dinant :

- par mail : service.population@dinant.be 
- pendant les heures d’ouverture des bureaux, soit le lundi, mardi, 

jeudi et vendredi de 8h30 à 12h -  le mercredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 16h

- par courrier postal à l’attention du Service Population - Rue Grande 
112, 5500 Dinant

Les élections communales et provinciales du 14 octobre 2018 offrent la possibilité de 
faire appel à des assesseurs volontaires. Si vous souhaitez participer activement au bon 
déroulement des élections à Dinant, ceci est pour vous !

Envie de participer à la bonne 
tenue des élections 2018 ? 

Devenez assesseur !

ELECTIONS
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Les tâches de l’assesseur sont les suivantes :

1. Dans un bureau de vote :
- Vérifier les bulletins de vote
- Pointer les électeurs présents sur le registre de 

scrutin
- Remplacer le président en cas d’absence de ce 

dernier
- Accompagner les électeurs assistés dans 

l’isoloir, tenir le registre des électeurs

2. Dans un bureau de dépouillement :
- Contribuer à la comptabilisation des bulletins
- Contribuer à la comptabilisation des voix des 

listes et des candidats
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CAMÉRAS 

En septembre 2016, la Ville mettait en service son réseau urbain de fibre optique, en-
trant ainsi pleinement dans l’ère des Smart Cities. Depuis, pas moins de 32 caméras de 
surveillance quadrillent les points névralgiques de la ville. 

Depuis 20 mois, le bilan est plus que positif.  Les caméras permettent par 
exemple aux services de police d’obtenir en temps réel un état des lieux des 
problèmes de circulation ; ou encore, d’orienter les patrouilles en cas de 
trouble à l’ordre public.  On peut également citer la supervision des grands 
événements, tels que la Parade RTL, le Nouvel An chinois, la régate des bai-
gnoires le 15 août, l’inauguration de la Croisette et bien d’autres…

Cela, c’est pour l’utilisation en temps réel. Mais la police recourt égale-
ment quasi quotidiennement aux images des caméras pour des enquêtes, 
qu’elles soient ad-
ministratives ou 
judiciaires. Pour 
les faits les plus 
graves qui se sont 
produits à Dinant, 

on peut notamment citer un accident de circulation mortel avec dé-
lit de fuite ou encore des braquages. Mais le plus gros des enquêtes 
concerne les troubles à l’ordre public, le trafic de stupéfiants, les dé-
gradations au mobilier urbain ou aux voitures, les vols dans les com-
merces ou les habitations et évidemment les incivilités.

Après quelques mois d’usage, la police a manifesté son souhait 
d’améliorer le système en déplaçant certaines caméras ou en en 
ajoutant d’autres afin d’améliorer la couverture de surveillance.  
Suite à ce rapport, le Collège communal a décidé d’inscrire au bud-
get 2018 un crédit de 50.000 € pour l’achat d’un serveur de stoc-
kage supplémentaire ainsi que 17 nouvelles caméras.

Ainsi, le quartier de la gare, les rues commerçantes et la Croisette 
seront mieux couverts. Le parking Patenier sera également concer-
né, avec l’installation de caméras 360° sophistiquées.

Les travaux sont en cours de réalisation par l’atelier communal et 
par le service informatique. Tout est mis en œuvre pour limiter au 
maximum l’impact sur la circulation durant ce chantier mobile. 

Caméras de surveillance : que dit la loi ?
L’utilisation des caméras de surveillance par la police est régie depuis 
peu par la loi sur la fonction de police. Elle encadre de manière stricte 
l’installation et l’utilisation de celles-ci par les services de police. Par 
exemple, la rétention des images est limitée dans le temps. Pour une 
enquête administrative, le délai est fixé à 30 jours. Cependant, le dé-
lai peut être prolongé à 12 mois dans le cas d’une enquête judiciaire 
moyennant une décision écrite et motivée du procureur du Roi.

Le texte intégral de la loi, paru au Moniteur, est accessible ici :

http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/1992/08/05/1992000606/
justel 
Quelques chiffres pour Dinant
• 49 caméras couvrant une vingtaine de zones
• 4 serveurs d’enregistrement totalisant 57 To de capacité de 

stockage
• Rétention des images de 30 jours par caméra, soit 35.280 heures 

d’images au total !

17 nouvelles caméras 
de surveillance à Dinant !
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Du wifi gratuit pour tous !
Outre les caméras de surveillance, le réseau ur-
bain de fibre optique sert aussi à proposer aux 
citoyens et touristes dinantais du wifi accessible 
gratuitement.

Dans un premier 
temps, ce Wi-Fi 
était uniquement 
accessible à proxi-
mité et à l’intérieur 
des bâtiments com-
munaux. Depuis 
peu il est également 
disponible sur toute 
la Croisette, du pied 
de la Rue Saint-
Jacques au bout de 
la Place Albert 1er.

Une fois connecté 
au wifi « FREE_PU-
BLIC_WIFI », il fau-

dra vous authentifier au moyen d’une inscription 
afin de répondre aux dispositions légales. Votre 
inscription est valable dans toutes les villes adhé-
rant programme « WUH ». Ce service est rendu 
possible via notre partenaire télécom WIN basé 
Namur.

Connectez-vous sur « FREE_PUBLIC_WIFI » ou 
scannez le QRCODE lorsque vous êtes à proximité.
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ECONOMIE

Ils ont entrepris
Pour Lui, par L. – coiffeur 
hommes – enfants – barber shop
Rue des Rivages, 20
5500 Dinant
0470/46.37.27

pour lui par l.

Ludovic Jarlot provient du monde de l’HoReCa et 
a voulu revenir à ses premiers amours après avoir 
ouvert Easy Flower il y a quelques années. Il a sou-
haité créer un établissement sympa qui contribue 
à la redynamisation du centre-ville car il est per-
suadé que ce type de commerce s’intègre parfai-
tement dans le centre-ville de Dinant. L’offre de 
J’le Croque est variée et privilégie principalement 
l’utilisation des produits locaux.

L’ours Rouge – restaurant – 
cuisine traditionnelle française
Rue Saint Jacques, 306
5500 Dinant
082/61.37.67
306ours@gmail.com

L’ours Rouge

Le bistrot du Tout simplement – 
cuisine de terroir
Rue Adolphe Sax, 88
5500 Dinant
082/22.88.98

Bistrot du Tout simplement

L’Atmosphère…… Côté Meuse 
–restaurant cuisine 

traditionnelle française
Place Baudouin 1er,5

5500 Anseremme 
082/64.66.09

latmospherecotemeuse.com

L’Atmosphère côté Meuse

Sensen –restaurant asiatique 
– buffet à volonté

Rue Adolphe Sax, 88
5500 Dinant

082/22.88.98

Restaurant Sensen Wok

J’Le Croque – snack
Rue Grande, 73
5500 Dinant 
082/37.06.82
info@jlecroque.be

J’Le Croque

Le Vladimir Cosma 
taverne– restaurant

Rue Albert Huybrecht 3,
5500 Dinant  

082/40.09.22

Le Cosma

Summer Pop-up Store by Peg-
gy Blue & Les Frangines

prêt-à-porter et accessoires 
féminins

Rue Grande, 92
5500 Dinant

0472/65.13.29
peggyblue@outlook.com

Fille de commerçants dinantais, Del-
phine Willème (Peggy Blue) a souhai-
té installé un magasin éphémère en 
plein centre-ville car elle est persuadée 
que la construction de la Croisette va 
entrainer la venue de nombreux tou-
ristes. Associée à Dorothée Bodart 
(Les Frangines), elles avaient déjà 
testé, avec succès, ce concept à Ciney 
l’année dernière.

Croix Rouge de Belgique 
magasin de seconde main

Rue Grande, 68 
5500 Dinant  

082/22.27.20

L’atelier du crédit 
et de l’assurance

 Rue L&V Barré 24 
5500 Dinant

082/22.52.22
info@pauchetsprl.be

pauchetsprl.be

Ils ont 
déménagé 

Ils ont 
modifié leur 

concept
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ENVIRONNEMENT

Vous étiez plus de 200 pour le 
Grand Nettoyage de Printemps 

La mobilisation citoyenne était visible du 
23 au 25 mars pour le Grand Nettoyage de 
Printemps. Ecoles, citoyens, comités de quar-
tier,… Vous étiez plus de 200 à vous mobiliser 
pour rendre le territoire dinantais plus propre.
 
C’est une initiative que l’on voudrait voir disparaitre, mais 
force est de constater qu’elle est bien nécessaire. 

Bravo aux équipes Froidvau, Dinapropre, Ecole commu-
nale de Famignoul, Ecole communale d’Anseremme, Ecole 
Notre-Dame de Dinant, La montagne propre, Les djins 
d’Loyi, Tous dehors, Famille Boughalem, CAB NamLux, Co-
mité des Fêtes de Dréhance, IFAPME, L’ASBL Les Semailles 
et Jean-Charles Goffart pour leur investissement afin de 
rendre la commune plus propre!

Ne pas brûler ses déchets
ménagers au fond du jardin !

Brûler ses déchets ménagers au fond du jardin est tout à fait 
interdit et puni par la loi. Pourtant, au cours de l’inventaire des 
cours d’eau du sous-bassin, le Contrat de rivière Haute-Meuse 
et le Contrat de rivière de la Lesse ont malheureusement 
constaté que cette pratique était encore en vigueur…
 
Pour rappel :
• Les déchets brûlés libèrent des dioxines, des métaux 

lourds et d’autres molécules dangereuses qui peuvent 
provoquer des cancers, des troubles de la reproduction, des 
infections respiratoires, une baisse du système immunitaire, 
etc.

• L’incinération dégage des fumées malodorantes, irritantes et 
toxiques. Les cendres se déposent sur le sol et les végétaux. 
Elles contaminent ainsi la chaîne alimentaire, notamment 
via les produits du potager et du poulailler.

• 1kg de déchets incinérés au jardin produit autant de 
dioxines que 10 tonnes de déchets brûlés dans un inciné-
rateur qui répond aux normes…
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ENVIRONNEMENT

La bernache du Canada, 
une espèce loin d’être sympa…

Entre la frontière française et Andenne, ce sont plus de 2000 individus qui ont 
été recensés en 2011. Fort de ce constat, des actions de régulation des popula-
tions ont été menées par l’administration wallonne. Aujourd’hui, la population 
est encore d’environ 1400 bernaches sur ce tronçon. 

Avec sa bouille sympathique, elle a vite conquis le cœur de nombreux passants 
et riverains qui la nourrissent volontiers. Pourtant, à y regarder de plus près, cet 
oiseau occasionne de nombreuses nuisances…

Pour l’environnement, la bernache du Canada est en concurrence directe avec 
les autres oiseaux d’eau de chez nous que sont le canard colvert, la poule d’eau, 
la foulque macroule et le grèbe huppé. Elle occupe les mêmes sites pour instal-
ler son nid, mange les mêmes plantes et développe une certaine agressivité à 
l’égard des autres oiseaux d’eau qui sont de moins en moins observés en Meuse. 

Les îles mosanes sont aussi impactées. Elles sont classées en zone Natura 2000 
pour la plupart et abritent des plantes typiques parfois assez rares des bords de 
cours d’eau. Les bernaches, très nombreuses, piétinent le sol et se nourrissent de 
ces plantes qui disparaissent. Sans parler des excréments qui apportent au sol 
une quantité de matière azotée importante (jusqu’à 500g/jour/bernache) qui 
modifie sa composition.

Pour les activités humaines, la bernache du Canada occasionne différents pro-
blèmes. D’abord, un problème de sécurité sur le halage. Ses excréments rendent 
le sol parfois extrêmement glissant pouvant entraîner des chutes. De plus, cer-
tains individus montrent une agressivité envers les passants. Nombreux sont 
les piétons, joggeurs et cyclistes qui ont été menacés voir agressés par des ber-
naches, particulièrement lorsque les jeunes sont présents. 

Ensuite, un problème de dégâts aux infrastructures. Les espaces verts et zones 
de loisirs installés par les autorités communales sont constamment piétinés, 
broutés et souillés par les bernaches. Il n’est donc pas très agréable d’y circu-
ler.  De plus, les entretiens et réaménagements nécessaires sont parfois coûteux. 
Enfin, dans certaines zones, les populations de bernache viennent également 
s’alimenter dans des cultures et des pâtures agricoles, occasionnant aussi des 
dégâts.  

Le développement important des populations de bernache du Canada sur le ter-
ritoire wallon et les impacts sur l’environnement font de la bernache du Canada une espèce invasive qui est loin d’être très 
sympa... Alors évitons de la nourrir et de la favoriser en bord de Meuse ou aux abords des étangs ! 

La bernache du Canada est une oie importée dans les années 80 par des collection-
neurs sur des étangs européens pour leur côté ornemental. Depuis la fin des années 90, 
ces oiseaux se sont multipliés abondamment dans les milieux naturels de Wallonie et 
aujourd’hui, ils sont présents en de nombreux endroits, particulièrement dans la vallée 
mosane. 

Contrat de rivière Haute-Meuse 
(081/77.67.32 – contact@crhm.be – www.crhm.be)
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Téléchargez l’application 
Recycle, c’est simple !

Application Recycle
L’application recycle est la référence pour 
toutes vos questions sur les déchets en 
Belgique : aperçu de toutes les collectes 
de déchets dans votre localité, de tous 
les points d’apport volontaire de dé-
chets (par exemple : bulles à verre) dans 
votre quartier – y compris les recyparcs 
– ainsi qu’accès à un guide pratique de 
tri pour vous aider à trier correctement.
• Calendrier des collectes : consultez le 

calendrier hebdomadaire et mensuel de toutes les col-
lectes de déchets dans votre rue et paramétrez des rap-
pels pour une collecte de votre choix. 

• Points de collecte : trouvez immédiatement l’itinéraire le 
plus rapide vers tous les points de collecte dans votre quar-
tier : recyparcs, points de collecte pour vos piles ou vos ap-
pareils électro… 

• Aide au tri : consultez les règles pratiques de tri pour les 
types de déchets les plus variés – des PMC aux appa-
reils électro.

Recycle! est une initiative conjointe de Bebat, Fost Plus et 
Recupel, avec la collaboration des intercommunales de 
gestion des déchets

Comment obtenir l’application ? 
Vous pouvez obtenir l’application gratuitement sur An-
droid et IOS.

A l’heure ou la majorité d’entre vous possèdent un smartphone, quoi de plus pratique qu’une 
application pour être alerté du jour de sortie des déchets ? 

ENVIRONNEMENT

Comment valoriser vos tontes 
de pelouse ?

Les tontes de pelouse constituent l’essentiel des déchets verts du jardin, surtout en cette pé-
riode. Mises en tas, elles entrent très vite en fermentation, dégageant beaucoup de chaleur, 
d’azote sous forme d’ammoniac, à l’odeur désagréable.  Très rapidement, la fermentation 
ralentit puis s’arrête, le tas de tonte se tasse, devient collant, putride et nauséabond. 
Il est possible de valoriser vos tontes 
de pelouse. Oui, mais comment ? 
La tonte des pelouses peut servir au 
paillage des plantes du jardin, du pota-
ger ou des haies.  Faites les sécher un 
jour ou deux au soleil, puis épandez en 
couche peu épaisse (3 cm maximum 
avec de l’herbe non sèche ou 8 à 10 cm 
avec de l’herbe bien sèche). 
Si vous avez trop de tonte, le parc à 
conteneur de Dinant les accepte. 
Surtout, ne le jetez pas sur les bords des 
routes, sur les terrains vagues, dans les 
bois ni le long des cours d’eau, ni le long 
des routes.  C’est strictement interdit 
par le Décret relatif aux déchets (27 
juin 1996 et Règlement communal de 
Police du 20/03/2017).

Comment réduire le volume des 
tontes ? 
C’est la solution de bon sens, sédui-
sante, mais qui n’est pas toujours facile 
à mettre en œuvre !
-  Semer un gazon à croissance lente : 

raygrass à feuilles plus fines, dont la 
croissance est plus lente

-  Pratiquer la tonte-mulching ou la 
tonte-robot : pas de ramassage. Ce-
pendant, cette technique de tonte a 
des limites : l’herbe doit être courte, 
il faut donc tondre plus souvent. Elle 
ne convient pas non plus aux sols 
humides ou compacts.

-  Supprimer les engrais et l’arrosage : la 
pelouse type «gazon vert» nécessite 
des contraintes importantes et coû-

teuses : tonte 1 x/semaine, arrosages 
fréquents, engrais, antimousse, dés-
herbage du printemps,...

Pourquoi ne pas transformer une 
partie de votre pelouse en pelouse 
fleurie et/ou en pré fleuri ? 
Le rythme d’entretien est d’1 x/an pour 
le pré et d’1 x/mois pour la pelouse fleu-
rie. C’est très joli et les fleurs attirent les 
papillons et autres insectes, les tontes 
seront donc fortement réduites. Le foin 
pourra être stocké pour vos animaux 
ou encore servir de refuge (en tas) pour 
le hérisson entre autres. Il sèche plus 
rapidement, contient moins d’azote 
(odeurs), son volume est réduit.
Songez-y !
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ENVIRONNEMENT

Dès dix heures, sous des cieux clé-
ments, les groupes ont été invités à 
une promenade de deux heures depuis 
la Rue de Montfort. 
A six endroits, les huit étudiants de la 
formation « guide touristique régio-
nal » du Centre IFAPME de Bouvignes 
ont pu partager avec les visiteurs en-
thousiastes leurs anecdotes et com-
mentaires sur l’histoire du lieu, sur 
son patrimoine naturel, géologique, 
archéologique ou folklorique. 
Les participants ont été récompensés 
de leur ascension finale par une lecture 
du paysage depuis le point de vue su-
périeur, d’où la vue sur la ville et sur les 

coteaux mosans 
est saisissante. 
Notons d’ailleurs 
que c’est de cet 
endroit que la ci-
tadelle s’observe 
le mieux !
Ce cheminement 
à travers les sen-
tiers a rappelé de 
beaux souvenirs 
à bon nombre 
de participants, 
et a permis de 
mettre en avant 
ces patrimoines locaux. Habitués des 

lieux ou non, tous 
ont découvert des 
éléments nouveaux 
concernant ce site 
oublié mais pour-
tant si riche comme 
en témoignent ces 
exemples : lieu de 
promenade des belles 
dames vers 1900, ha-
bitat pour les grandes 
chauves-souris, for-
tifications Vauban, 

ouvrages défensifs de différentes 
époques, site de l’ancienne chapelle 
de St Menge et bien d’autres encore ! 

N’hésitez pas à partager votre vécu de la 
journée, des photos ou des documents 
du site avec nous via cette adresse so-
phie.simon@cfpmedinant.be. 
Rendez-vous est déjà pris l’an pro-
chain pour une autre approche et 
adoption de ce « Bois du Casino » ! 
     

Sophie Simon,
formatrice IFAPME

Ils étaient 60 à adopter le 
« Bois du Casino » avec l’IFAPME

Ce samedi 19 mai, une soixantaine de personnes a adopté le Bois du Casino à Dinant. 

Tempête du 29 avril : demande 
de reconnaissance comme calamité naturelle

La Ville de Dinant a entrepris les démarches pour faire reconnaitre la tempête du 29 avril 2018 comme calamité natu-
relle. Si le Service Public de Wallonie reconnait cette tempête comme telle, une parution aura lieu au Moniteur belge et 
dans les 3 mois qui suivent la publication, les sinistrés pourront introduire leur dossier, au moyen des formulaires offi-
ciels, auprès du Service Régional des Calamités, de préférence par envoi recommandé ou par mail. Les formulaires sont 
disponibles ici : http://pouvoirslocaux.wallonie.be/jahia/Jahia/site/dgpl/accueil/calamites/formulaires_calamites

En attendant, la Ville de Dinant conseille à tous les sinistrés de prendre contact avec leur assureur et de conserver sys-
tématiquement tous les éléments relatifs aux sinistres : photos, devis, facture, etc.

ATTENTION : Depuis le 1er mars 2007, les compagnies d’assurance indemnisent la plupart des sinistres « ordinaires » 
(via l’assurance-incendie) : maisons d’habitation et leur contenu endommagés par des inondations, tremblements de 
terre, débordements ou refoulements d’égouts, glissements/affaissements de terrain (risques simples). Les riverains ne 
seront donc PAS indemnisés par le Fonds des Calamités pour des dégâts qui étaient assurables.

Nous vous tiendrons informés via le bulletin communal ainsi que le site web de la Ville de Dinant de la décision rendue 
par la Région wallonne.
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Appel aux bénévoles pour un 
recensement d’hirondelles de 

fenêtre sur la commune
La population nicheuse de l’hirondelle de fenêtre en Wallonie a été estimée en 2007, lors de 
l’Atlas des oiseaux nicheurs de Wallonie, à 32.000 couples. Si elle est encore présente dans 
la plupart de nos villes et villages, sa population est en déclin. Elle est étudiée depuis 25 ans, 
une période sur laquelle on a constaté une chute des effectifs de l’ordre de 50%. 

Une étude de la population d’hirondelles sur la commune de Di-
nant a déjà été réalisée il y a quelques années par la régionale Na-
tagora entre Meuse et Lesse. Il est important de mettre à jour ces 
données afin d’évaluer l’évolution et l’état de santé de ces popula-
tions et de cibler les colonies qui ont le plus besoin de protection. 
C’est pourquoi nous faisons appel à vous !

La période de recensement idéale s’étend de la fin juin au 15 août.  La 
méthode est simple : elle consiste à parcourir à pied l’ensemble des 
rues et chemins d’un endroit donné.  Si vous aussi, vous voulez parti-
cipez à ce recensement ou tout simplement signaler des endroits où 
vous avez vu des hirondelles, n’hésitez pas à prendre contact avec 
Christophe Goffin, Eco-conseiller, par téléphone au 082/404.815 ou 
par mail à l’adresse service.environnement@dinant.be.

L’Hirondelle de fenêtre est un des trois types d’hirondelles se reproduisant en Bel-
gique. Elle est facilement reconnaissable à son ventre blanc et à son croupion (le 
bas du dos chez les oiseaux) blanc également, alors que le reste de son corps est 
noir-bleuté. La queue est fourchue mais n’est pas très longue. Elle construit un nid 
rond, en boue séchée, qu’elle accroche sous les corniches, les balcons, au coin des 
fenêtres, à l’extérieur des bâtiments, sous les ponts, sous les porches de ferme, etc. Attention, il lui arrive parfois d’installer 
son nid à l’intérieur des étables de ferme, comme sa cousine l’hirondelle rustique, chez qui c’est la règle.

13
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EVENEMENTS

Une première journée du folklore 
et de la tradition réussie

Un collectif d’associations s’est créé pour organiser le 12 mai la première édition de la « Jour-
née du folklore et des traditions », à Dinant.
Marche folklorique St-Georges, expositions de voitures anciennes et motos, concours du plus grand mangeur de flamiche, 
concours de tir à l’arbalète, défilé de 19 géants, défilé de confréries, fanfares déambulatoires,… Il y en avait pour tous les 
goûts lors de cette journée exceptionnelle à Dinant, ponctuée par le feu d’artifice prévu pour l’inauguration de la Croisette 
mais reporté en raison des conditions climatiques.

Photos SedranJPhotography
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Onzième édition des 
Jeux intervillages le 15 juillet

La 11ème édition des Jeux intervillages est programmée au dimanche 15 
juillet, à Sorinnes dès 10h00.

Toutes et tous à vos agendas pour bloquer cette date et venir passer un 
moment de détente et de fous rires garantis !

Nous comptons sur votre présence « active » (n’hésitez-pas à contacter 
votre comité de quartier) ou pour supporter les équipes !

Infos : 

Sabrina Spannagel au 082/40 48 53 ou service.jeunesse@dinant.be

EVENEMENTS
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Envie de jouer au volley-ball ? 
Le SMARS Dinant-Miavoye 

est là pour toi !
Le nouveau club de volley « SMARS Dinant-Miavoye » recherche des 
joueuses pour ses trois équipes féminines : P2, P3 et P4. 

Tu as envie de t’essayer au volley ? N’hésite pas et prends contact avec Daniel Leroi, par téléphone 
au 0477 89 34 34 ou par mail à l’adresse danielleroi@hotmail.com.
Le club est ouvert à tous, car il existe également une équipe masculine (P3). Prépare tes baskets et 
rejoins-nous à la salle omnisports d’Anseremme (Rue Caussin, 7). 

Si tu souhaites essayer un entrainement avant de prendre ta décision, viens :
- le vendredi de 17h30 à 19h00 (pour les enfants de 8 à +-12 ans) 
- le mercredi et vendredi de 19h00 à 20h30 (pour les adultes de +-12 à 40 ans).  

Attention: la saison est actuellement terminée, les entrainements reprendront le 17 août. 
Le club, qui fête déjà ses 30 ans, dispose d’entraineurs diplômés et fait de l’initiation à partir de 6 ans le vendredi de 17h à 18h30.

Un jogging pour découvrir les 
vignobles dinantais le 1er juillet

Les Joggings du Terroir Wallon débarquent cet été, avec pour ambition de faire rimer sport, 
gastronomie et nature. 

Cette fois, on ne s’adresse pas à ceux qui ont le chrono et leurs temps 
de passage calés dans un coin de leur tête. Place aux Joggings du Ter-
roir Wallon, dont le premier rendez-vous aura lieu du côté de Dinant le 
dimanche 1er juillet.

Alliant sport, gastronomie, tourisme et convivialité, cet événement 
prendra place aux abords de domaines viticoles de renommée et pro-
posera chaque fois deux parcours (7 et 14 kilomètres). La thématique 
2018, qui propose deux rendez-vous, vous emmène à la découverte 
des vignobles wallons ! 

Le premier rendez-vous est fixé au domaine du Château Bon Baron 
de Dinant. Ce domaine bucolique et ses vins d’appellation contrôlée
« Côte de Sambre et Meuse » ne manquent pas de charme…

Un village convivial installé aux abords des vignes du domaine servira 
de point de départ et d’arrivée aux parcours. La journée débutera par 
un jogging dans de véritables petits coins de paradis. L’événement se 
voulant familial, les parcours de running de 7 et 14 kilomètres seront aussi ouverts gratuitement aux marcheurs.

Dégustation de produits locaux
Place ensuite à de multiples animations et à la dégustation de vins et de produits locaux. Les participants auront également l’oc-
casion de visiter les domaines viticoles, rarement ouverts au public, mais aussi la possibilité d’agrémenter leur expérience avec des 
packs spéciaux (vin, pique-nique ou terroir), à réserver en même temps que l’inscription.
Renseignements et inscriptions sur http://www.zelos.be/joggings-terroir/.



1818

Bieke Machielsen 
a remporté le trophée 

du Mérite sportif dinantais 
La cérémonie du Mérite sportif dinantais s’est déroulée le ven-
dredi 25 mai en la salle « Bayard » du Centre culturel. L’Anse-
remmoise Bieke Machielsen a remporté la récompense suprême.

Durant cette soirée, les équipes et les sportifs champions dans leur catégorie ont été mis à l’hon-
neur par l’Echevin des Sports, Monsieur Christophe Tumerelle. 
Celui-ci a également remis, au nom de la Ville de Dinant, un brevet de reconnaissance sportive 
à Agnès Geudvert pour son investissement au niveau de ses cours de gymnastique, tant durant 
sa vie professionnelle que depuis sa retraite.

La Commission d’attribution du Mérite Sportif de notre ville a, 
quant à elle, remis :

• 1 Challenge de l’Espoir à Nicolas Jeanmenne pour les résultats obtenus en 2017:
o Champion de Belgique (catégorie Jeunes) en 6 mètres de distance
o 2ème au Championnat de Belgique en 10 mètres de distance

• Le Mérite Sportif d’or à Bieke Machielsen (VTT) :
o Championne du Monde VTT en endurance en 24h solo / 210 km avec 7350 mètres de 

dénivelé au total
• Le Mérite Sportif d’argent à Séraphine Bastin (basket-ball) :

o Championnat d’Europe U18 en Division A avec la Belgique.
• Le Mérite Sportif de bronze à Oscar Geudvert (escrime) :

o Compétition nationale :
• 3ème / 32 au Championnat de Belgique 

o Compétitions internationales :
• Champion aux 29ème Internationaux de la Vallée Mosane à Dinant
• 31ème / 322 au Marathon de Paris – France. Cette compétition est de niveau mondial. 

Toutes les grandes nations de l’escrime y étaient présentes (Russie, USA, Italie, France, 
Chine, Corée et Japon…). Ce résultat a plus de valeur que le titre de Champion de Bel-
gique. Il signifie qu’Oscar a fait partie, lors de cette compétition, des 10% meilleurs ti-
reurs mondiaux.

• Champion par année de naissance au Tournoi international des jeunes Pousses de Neuf-
château 

• Champion au Grand Prix de Wallonie à Dinant 
• Champion au Tournoi international d’Arlon 
• 3ème au Tournoi international de Chaudfontaine 
• 5ème /23 au Tournoi de Gembloux en sur-classement 

en U17 
• 2ème au Circuit des jeunes Lames (moyenne des com-

pétitions)   
• Un deuxième Mérite Sportif de bronze au Dinant Moto Club 

(moto-cross/enduro), club qui compte en ses rangs :
o Deux « Meilleurs pilotes » (pas assez de pilotes classés pour 

être champion) ; Valérie Wiot en enduro catégorie Girls et 
Philippe Remy en enduro catégorie 50 cc

o Trois champions de Belgique :
• Thomas Smal en enduro catégorie Nationaux groupe 2
• Bruno Monfort en enduro catégorie Expert
• Jean-François Goblet en catégorie Inter groupe 3

 Sabrina Spannagel Christophe Tumerelle
 Service Jeunesse et Sports Echevin des Sports

SPORT
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Des nouvelles 
des écoles de l’entité

Un chien à l’école communale de 
Falmignoul !
Statistiquement, les enfants âgées entre 4 et 
6 ans sont la tranche de la population la plus 
exposée aux morsures, qui sont le plus sou-
vent l’œuvre d’un chien familier à l’enfant 
vers lequel ce dernier initie une action.
Grâce à une prévention correctement me-
née, plus de deux tiers des morsures pour-
raient être évités. La Région a décidé de 
soutenir le programme PEACE dans son inté-
gration dans les écoles. 
À travers des activités ludiques, les élèves de 
2ème et 3ème maternelles de l’école com-
munale de Falmignoul ont appris à mieux 
connaitre et comprendre les chiens. Ils ont 
pris conscience des besoins vitaux communs 
à tous les êtres vivants, des états émotion-
nels des animaux et le comportement qui en 
découle.
Les élèves ont appris à lire les émotions ex-
primées par autrui et à se questionner sur les 
comportements éventuels pouvant en résul-
ter. Cette prise de conscience chez l’enfant 
de la nécessité de comprendre et respecter 
les limites du chien peut facilement être ex-
trapolée à tous les êtres vivants, qu’ils soient 
humains ou animaux.
Ce projet complète parfaitement les activi-
tés mensuelles basées sur le jeu collaboratif 
menées au sein des classes primaires dans 
un souci de lutte contre le harcèlement, en 
collaboration avec l’ASBL Globul’In.

Des activités multiples pour les élèves de l’école com-
munale d’Anseremme

Op bezoek bij de mosterdfabriek Bister/ En visite à la moutarderie 
Bister…
Onze leerlingen van Anseremme hebben de mosterdfabriek “Bister” 
van Achêne bezocht. Na een kleine uitleg over het ontstaan van de fa-
briek mochten ze een kijkje nemen achter de schermen. Ze maakten 
zelf hun mosterd en konden proeven tussen verschillende smaken: 
piccalilli, tartaarsaus, honingmosterd, enz. De ene smaak had iets 
meer succes dan de andere!  
Les élèves en immersion de l’école d’Anseremme (3ème maternelle 
ainsi que 1ère et 2ème primaires) ont eu la chance de visiter la mou-
tarderie Bister à Achêne. Après un bref exposé sur la création de 
l’entreprise, ils ont eu la chance de visiter les coulisses. Les élèves 
ont pu fabriquer eux-mêmes leur moutarde et goûter différentes sa-
veurs : piccalilli, tartare, au miel, etc. Tous les goûts ont rencontré un 
franc-succès !
Les élèves d’immersion étaient enthousiastes à l’idée de faire goûter 
leur création à leurs proches et de leur expliquer ce qu’ils avaient ap-
pris tout au long de leur visite. 
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Votre publicité ici ?  
Contactez-nous

071 74 01 37
info@regifo.be
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… Journée sportive et visite 
à l’Autrucherie du Pont d’Amour
Le lundi 12 mars, était une journée bien char-
gée pour les enfants des classes maternelles. 
Pendant que les plus grands découvraient de 
nouvelles disciplines sportives à l’ADEPS de 
Jambes, les plus jeunes passaient la matinée 
à la plaine de jeux intérieurs « Aux Bonds 
Gourmands » à Anseremme 
Le lendemain, les activités se sont poursui-
vies grâce à madame et monsieur Michiels 
qui avaient gentiment invitiés les bambins à 
une visite de l’Autrucherie du Pont d’Amour 
située à Sorinnes.

A Neffe, « Tous Dehors » avec l’école du village !
Depuis janvier 2018, tous les enfants de l’école du village de Neffe 
quittent les classes pour vivre l’École Dehors. En effet, un mercredi sur 
deux, dès 8h30, ils rejoignent leur camp de base avec les enseignants : 
un bois à proximité.

Pourquoi une telle activité à l’école ?
- Pour sensibiliser les enfants à leur environnement naturel
- Pour vivre des expériences sensorielles, émotionnelles et sociales ; 

ressentir le mouvement, la fatigue, devenir curieux
- Pour permettre des moments de rencontre et favoriser ainsi un véri-

table esprit d’amitié et d’entraide entre les enfants (de 2,5 ans à 12 
ans) et les adultes

- Pour favoriser des ap-
prentissages scolaires 
en utilisant l’environ-
nement. Construire 
des liens entre les no-
tions apprises en classe 
et celles vécues dehors. 
Les activités de lecture, 
d’écriture, de mathé-
matiques, d’éveil ont 
d’autant plus de sens

- Pour nouer des liens 
avec la nature, l’ap-
précier, la respecter et 
contribuer à la préservation de ce 
lieu de vie si agréable

C’est avec enthousiasme que les 
enseignants et les parents s’aper-
çoivent des nombreux bienfaits des 
sorties « Tous Dehors ! » tant au ni-
veau de la santé, des relations que 
des apprentissages scolaires.

Nous citerons Louis Espinassous : « 
Sortez les enfants, faites-les bouger, 
marcher, courir, grimper, construire 
dans la nature. Ils apprendront 
mieux, ils souffriront moins, ils aime-
ront plus la vie et les autres. »

Cette initiative caractérise parfaitement l’école du village de Neffe, 
une école familiale et conviviale à l’écoute de chaque enfant.

L’enseignement qui y est prodigué est inspiré de la pédagogie de Mon-
tessori. Mais l’école de Neffe, c’est aussi…
- À deux pas de Dinant
- Un parking aisé pour déposer ses enfants
- Une garderie de 7h30 à 8h15 et de 16h10 à 18h
- L’étude dirigée par les enseignants (excepté le vendredi)
- 1 classe maternelle
- 3 classes primaires
- Une cour séparée pour les maternelles
- Des repas complets le midi
- Des classes de dépaysement

Pour tout renseignement : Mme Annabel Adnet, Directrice 
téléphone : 0493 18 60 82 – e-mail : ecolelibreyvoir@gmail.com
Facebook : Ecole du village de Neffe

Pour toute inscription dans les écoles communales de Bouvignes, Anseremme et Dréhance : 
Alexandra Leclère, Directrice – 0479 32 78 95. 

Pour toute inscription dans l’école communale de Falmignoul : Bénédicte Focant, Directrice – 0471 17 95 99.
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Commémorations, inauguration, concours, … 
étaient au menu des élèves de l’Académie 
de Musique
Les élèves des classes des arts de la Parole d’Eléonore Gyse-
lynck et de Lionel Liégeois ont participé avec grand plaisir à la 
« Journée Victor » organisée au domaine de Chevetogne, jour-
née ayant pour but de donner le goût de la lecture à tous et spé-
cialement aux jeunes. Nos élèves avaient tous choisi des textes 
en rapport avec la nature et ils les ont déclamés avec applica-
tion au détour des chemins de promenade à tous les visiteurs 
du domaine. 

Quelle expérience unique et que de beaux souvenirs pour les 
150 choristes de l’académie qui ont participé au concert d’inau-
guration de la Croisette, sous la baguette de Vladimir Cosma 
en personne ! Sans oublier la prestation d’Isaure Della Faille et 
de Jean-Baptiste Hontoir qui ont présenté tout le concert avec beaucoup de savoir-faire et d’humour ! 
Les musiciens de l’orchestre d’harmonie ont également eu l’honneur des félicitations du compositeur lorsque celui-ci s’est 
arrêté quelques instants pour les écouter avant l’arrivée de l’orage qui mit fin précipitamment aux festivités ! 
Emilien Bolle, élève à la trompette, a comme d’habitude maintenant, interprété les différentes sonnerie et hymnes lors de 
la célébration commémorative de l’armistice du 8 mai 1945 au cimetière de la Citadelle.
Lors des festivités du jumelage Dinant-Dinan, notre ensemble de saxophones, dirigé par Stéphane Vandesande a animé 
la cérémonie protocolaire au Mémorial 674.
Citons enfin nos lauréats de cette année : Caroline Boca en art dramatique, Pauline Degehet et Axelle Thomas en violon, 
Aurélia Goosse à la clarinette, Quentin Servais et Lucie Feuillen en flûte traversière, Emerick Everard en trompette, Gaëlle 
Gustin et Guillausme Andris en saxophone ; Océane Mengeot, Pauline Moulliard et Margo Jacquart en piano. Bravo à tous 
ces élèves pour leur parcours académique et leur assiduité et merci à leurs parents de les avoir soutenus pendant toutes 
ces années.

Un de nos élèves saxophonistes, 
Henri Dupont s’est distingué dans 
le tout jeune concours pour saxo-
phone « Cedel Saxofoonwedstri-
jd/Concours de saxophone » à 
Coxyde. Il a terminé   5ème lau-
réat de la catégorie inférieure. 

Bienvenue sur notre page Face-
book « Académie de musique 
de Dinant » pour y retrouver de 
nombreuses photos et vidéos il-
lustrant toutes nos activités.

Toute l’équipe éducative et administrative de l’académie de musique vous souhaite un bel été et de bonnes vacances !

ENSEIGNEMENT
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Les activités du Centre Culturel 
de Dinant 

Une soirée pour présenter (I)MAGIES
Rendez-vous le mardi 04 septembre à 20h00 dans la Salle Bayard pour la pré-
sentation d’(I)MAGIES, la Saison 2018-2019 du CCD. L’occasion de faire le plein 
de magie et de découvrir, avec la complicité d’artistes de la saison à venir, tous les 

spectacles programmés : 19 «numéros de magie» 
proposés par d’habiles bonimenteurs, de talen-
tueux magiciens, d’incroyables illusionnistes qui 
vont leurrer les sens, mettre le feu aux poudres et 
allumer d’éblouissants feux d’artifices d’images 
et de sons. Attention, (i)magies!
Invitation cordiale à toutes et à tous ! Réservation 
souhaitée. 

Les abonnements seront disponibles à partir du 
17 août et les places du jour le 12 septembre. 
La billetterie est déjà ouverte pour The One Mo-
ther Show – Vie de Mère de et avec Véronique 
Gallo (Je 11|10 à 20h00) et La Petite Aventure par 
Les Déménageurs (Di 28|10 à 14h00 et à 17h00). Envoi de la programmation sur simple 
demande au CCD ou à consulter dès à présent sur www.ccdinant.be. 

Histoire(s) de Famille – Florilège 
Photographique de la Famille 
Pire-Berger
A découvrir à Dinant, jusqu’au 07 octobre, des pho-
tographies exceptionnelles par leur thématique et 
leur rareté, sélectionnées dans une collection unique 
constituée par trois générations d’une illustre famille 
dinantaise: Georges Pire, le Père Dominique Pire  (Prix 
Nobel de la Paix) et Philippe Berger. Une immersion 
dans l’intimité d’une histoire familiale pour (re)dé-
couvrir les évènements qui ont rythmé la vie de la cité 
mosane de 1865 à 1965, le Père Dominique Pire dans 
son quotidien et dans sa vie familiale ainsi que des 
moments marquants de l’actualité dinantaise, namu-
roise ou belge que Philippe Berger a fixés sur pellicule 
depuis plus de 45 ans. Entrée libre. 

82e Finale du Trophée Royal de la FNCD
Chaque année, la Fédération Nationale des Compagnies Dramatiques (FNCD) décerne le Trophée Royal à une de ses com-
pagnies affiliées au terme d’un concours. Les quatre finalistes 2018 se produiront à la Salle Bayard du 26 au 29 juin, chaque 
soir à 20h00. Ramses XII par la Compagnie du Rocher Bayard de Dinant ouvre le bal (le 26 juin), suivi de Ch@troom 2.0 par 
le Jeune Théâtre d’Appoint d’Orp (le 27 juin), puis par Doute joué par la Compagnie Droit de Regards de Bruxelles (le 28 juin) 
et enfin Les Filles aux Mains Jaunes par l’Atelier Théâtre des Professeurs du Collège St-Michel (ATPCSM) de Bruxelles (le 29 
juin). Deux courtes représentations « Théâtre Passion » seront jouées en entrée libre les 28 et 29 juin à 18h00 à la Salle Sax.

CULTURE
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Dinant, ville de Musique 
Durant juillet et août, la Maison de la Pataphonie adapte 
son horaire et propose, tous les jours (sauf le samedi), deux 
voyages en Pataphonie à 14h00 et 16h00, au terminal de la 
Rue en Rhée. Embarquez pour ce pays imaginaire où tout est 
musique et d’où l’on sort avec l’œil pétillant, les oreilles aux 
aguets et l’envie patamusicale. Pour tous, à partir de 6 ans. 
Réservation conseillée au CCD. 
Dinant sera également le théâtre de nombreuses manifesta-
tions musicales durant tout l’été. Des événements gratuits 
comme le Festival de Carillon (le 23/06), les Organistes en 
Répétition ou les Récitals de Carillon à la Collégiale Notre-
Dame ou encore les Dimanches de Monsieur Sax (en déambulation), mais également des concerts sur réservation pro-
posés par le Festival de l’Eté Mosan ou l’International Music Academy. Il y en aura pour tous les gouts et toutes les 
oreilles ! Toutes les infos et les programmes se trouvent dans le Pas de Conduite de juin ou sur www.ccdinant.be. 
Renseignements : 082/21.39.39 – info@ccrd.be – sur Facebook – au CCRD (Rue Grande, 37 5500 Dinant). 
Rendez-vous aussi sans plus tarder sur www.ccdinant.be pour retrouver toutes les activités augmentées de photos, vi-
déos, liens supplémentaires, news de dernière minute et bien plus encore.

Les Dimanches de Monsieur Sax 2018 
Comme chaque 
année lors des di-
manches de juillet et 
d’août, de 14h à 17h, 
l’Association Inter-
nationale Adolphe 
Sax saupoudre les 
rues et ruelles de la 
ville de saxophones.

Le temps d’une pause en terrasse, laissez-vous bercer par 
les rythmes entraînants des différentes formations qui 
circuleront durant trois heures. 

Partant de la place Saint-Nicolas, les musiciens rejoignent 
les bords de Meuse pour fouler, pour la première fois, les 
pavés de la toute nouvelle Croisette qui sera ainsi bapti-
sée au rythme harmonieux de leur répertoire cadencé.

Fin de l’escapade musicale au niveau de la maison natale 
du génial dinantais, Rue Sax donc, vers 17h.                                          

Ces petits concerts déambulatoires gratuits vous sont of-
ferts par l’Association Internationale Adolphe Sax. 
Au programme :
- Dimanche 8 juillet : The Dixie Boys Band  
- Dimanche 15 juillet : Les Croqu’Noires 
- Dimanche 22 juillet : The Pajot Swing Jazz Band 
- Dimanche 29 juillet : The Pajot Swing Jazz Band
- Dimanche 5 août : The Dixie Boys Band  
- Dimanche 12 août : The Magic Jazzband 
- Dimanche 19 août :  The Mississippi Jazz Band
- Dimanche 26 août :  Les Croqu’Noires

La bibliothèque recherche des bénévoles. 
Vous disposez d’un peu de temps ? 

Vous aimez l’univers des livres ? 
Alors venez rejoindre notre équipe ! 

Pour tous renseignements : 
082/404855 

ou bibliotheque.communale@dinant.be 

La 
bibliothèque 

à livres ouverts
également pendant les vacances d’été !

Pendant les vacances scolaires, la bibliothèque est ouverte 
aux jours et heures habituels, soit :
- Le mardi de 14 à 18h
- Le mercredi de 9 à 12h et de 13 à 17h, 
- le jeudi de 14 à 18 h, 
- le vendredi de 9 à 12h
- le samedi de 9 à 13h 

Attention : fermeture le samedi 21 juillet et le mercredi 15 
août.

Vous pourrez donc y lire des journaux, des magazines, 
emprunter des livres, travailler, surfer sur internet, par-
ticiper aux animations, échanger vos coups de cœur…
Venez nous voir, l’été sera livresque ! 
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Profitez des vacances 
d’été pour (re)découvrir 
la Maison du Patrimoine 
médiéval mosan 
Profitez de vos vacances 
pour venir découvrir ou re-
découvrir la Maison du pa-
trimoine médiéval mosan et 
son exposition temporaire « 
Quoi de neuf à Poilvache ? ». 
Cette exposition réalisée en 
partenariat avec l’Agence 
wallonne du Patrimoine, 
tente de répondre aux ques-
tions que pose Poilvache en 
intégrant  les hypothèses et 
les données archéologiques 
et historiques les plus ré-
centes. Les visiteurs sont in-
vités à aborder le site grâce à 
différents outils numériques 
(capsule vidéo, maquette animée, modélisation 3D). Cette ex-
position est accessible jusqu’au 4 novembre 2018. 

Un ticket combiné donne accès à la fois à l’exposition à la 
MPMM et au site de Poilvache. 

Le catalogue qui accompagne l’exposition, le 12e numéro 
des Cahiers de la MPMM, est pour la première fois 100 % 
numérique via www.cahiersdelampmm.be ou le site www.
mpmm.be.  Il inaugure une nouvelle méthode de diffusion 
des savoirs afin de ré-
pondre au souhait de 
la MPMM de dispen-
ser le plus largement 
possible les informa-
tions issues de ses re-
cherches sur l’histoire 
de la vallée mosane, 
au-delà des limites im-
posées par la publica-
tion des œuvres impri-
mées.

Outre l’exposition à voir à la MPMM, une série d’activités 
et d’animations sont organisées sur le site même de Poil-
vache :

• Un chantier de consolidation : Du 25 au 29 juin et du 4 
au 6 juillet 2018, un chantier de consolidation de maçon-
neries anciennes se tiendra à Poilvache. Ce stage est or-
ganisé en collaboration avec le Centre des métiers du pa-
trimoine « La Paix-Dieu », Amay. Il sera alors possible de 
visiter le site et mieux se rendre compte de l’importance 
du travail de la restauration des anciennes murailles du 
site.

• Des balades contées  à Poilvache : Avant le couché du 
soleil, la MPMM propose de déguster des  contes et lé-
gendes au cœur même de Poilvache, exceptionnelle for-
teresse médiévale surplombant la Meuse. 

 Mercredi  18 juillet 2018 à 20h00
 Mercredi 22 août 2018 à 19h00
 Tarif : 4,00 €/adulte ; 2,00 €/enfant 
 Maximum 30 personnes.  Inscription et réservation à la 

MPMM : info@mpmm.be ou 082/22 36 16
 Organisation : Maison du patrimoine médiéval mosan, 

Amis de Poilvache et Maison du conte de Namur

• Un spectacle de plein air sur le site de Poilvache : 
 De façon tout à fait excep-

tionnelle, la forteresse de 
Poilvache accueillera, les 4 
et 5 août 2018 à 17h00 le 
spectacle « Jeanne d’Arc, 
fille de Meuse » : une adap-
tation de « Sainte Jeanne » 
de Georges-Bernard Shaw, 
par la Compagnie du Ro-
cher Bayard (mise en scène 
de Bruno Mathelart). 

 Tarif : 12,00 €/adulte ; 
 8,00 €/étudiant   
 Gratuit pour les moins de 12 ans.  Renseignements et pré-

vente : christine.malherbe@skynet.be ou 0478/95.14.56
 Ce spectacle sera également joué à Hierges (Fr) les 1er et 

2 août 2018 à partir de 18h30 au départ du village.

Les visites du premier dimanche du mois
Outre la gratuité d’entrée au musée tous les premiers di-
manches du mois, la MPMM propose également ce jour, à 
15h00, une visite commentée sur un thème particulier. 

• Dimanche 1er juillet 2018 : visite de l’église Saint-Lam-
bert à Bouvignes, rendez-vous à l’église.

 Non loin de la MPMM, l’église St Lambert domine la place 
de Bouvignes. Construite en style gothique et remaniée à 
plusieurs époques, elle abrite quelques œuvres majeures 
dont un retable anversois du XVIe siècle. C’est l’occasion 
de venir admirer ce joyau patrimonial de la vallée mosane.

• Dimanche 5 août 2018 : visite de la MPMM en néerlan-
dais, rendez-vous au musée.

 L’occasion est donnée ici au touriste néerlandophone en 
séjour dans la région dinantaise de visiter  la MPMM dans 
sa langue.
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• Dimanche 2 septembre 2018 : visite du 
site de Poilvache, rendez-vous sur place.

 En complément à la visite de l’exposition 
« Quoi de neuf à Poilvache ? », la MPMM 
propose une visite sur place pour encore 
mieux apprécier ce site exceptionnel, 
trop souvent méconnu.

 Inscription et réservation à la MPMM : 
info@mpmm.be ou 082/22 36 16

Tourisme pour tous
Le 7 mai dernier, en partenariat avec l’asso-
ciation Article 27, la MPMM a organisé la 
première « Déambulation à Bouvignes », dans 
le cadre du projet «Tourisme pour tous».  
Quinze représentants de diverses associa-
tions sociales de Namur, Dinant, Chimay, 
Philippeville ont participé à cette journée. 
Après une visite du musée, ils ont pu tester 
trois ateliers créatifs. S’en est suivi un pi-
que-nique dans la petite maison de «l’éco-
lâtre», à côté de l’église Saint-Lambert, et 
une grimpette jusqu’à la fortification de 
Crèvecoeur. Le tout s’est déroulé dans une 
ambiance très conviviale et...  ensoleillée !

Cette journée a porté ses fruits puisque 
quatre autres groupes de bénéficiaires se 
sont déjà inscrits pour une journée sem-
blable. 

La MPMM hors les murs !
• A la table de l’histoire !
 Du 27 au 30 juillet 2018, la MPMM ac-

compagnée d’autres acteurs wallons de 
la médiation du patrimoine archéolo-
gique sera présente à la Foire agricole de 
Libramont pour participer à «La table de 
l’histoire». 

 Ensemble, ils dresseront une table «his-
torique» composée de vaisselle de toutes 
époques, depuis la préhistoire au 19e 
siècle. De même qu’une  ligne du temps 
présentera l’évolution historique et l’arri-
vée des nouveaux aliments dans nos ré-
gions. 

• Beau Vélo de RAVeL 
 Le 21 juillet 2018, la MPMM sera pré-

sente à Perwez à l’occasion du Beau Vélo 
de RAVeL. N’hésitez pas en enfourcher 
votre vélo pour nous y rejoindre. 

Dinant a fêté
le 8 mai 1945

Dinant a fêté le 72e 
anniversaire de la fin 
de la Seconde guerre 
mondiale.

Des élèves des écoles 
de l’entité de Di-
nant, l’Echevine de 
la Mémoire Mar-
gaux Pigneur ainsi 
que le Bourgmestre 
Richard Fournaux se 
sont exprimés au ci-
metière français de 
la citadelle, où des 
représentants de 
l’Allemagne et de la 
France s’étaient dé-
placés.

Wallonie Week-
Ends Bienvenue : 

appel à candidatures 
Notre commune accueillera pour la troisième 
fois « Wallonie, Week-ends Bienvenue », les 15 
et 16 septembre 2018. Deux journées d’ani-
mation entièrement consacrées à la mise en 
valeur de l’artisanat et du patrimoine de notre 
ville.  Pendant deux jours, le public observera 
et participera à un programme d’animation 
exceptionnel. 

Vous êtes artiste, artisan, collectionneur, gestionnaire d’un bien insolite ou 
tout simplement un(e) passionné(e) d’une chose ou l’autre ? Inscrivez-vous 
pour participer à cet événement et devenez « ambassadeur » de notre belle 
commune le temps d’un week-end !

C’est pour vous l’occasion idéale de partager votre savoir-faire ou votre 
passion lors de ces 2 journées conviviales et riches en découvertes.

Si vous êtes intéressé(s) par cet événement, n’hésitez pas à contacter le 
Syndicat d’Initiative de Dinant pour plus d’informations et/ou pour vous 
inscrire au 082/22.90.38 ou par mail à si@dinant.be. 
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L’Histoire d’une rue…
« La rue du collège »

La rue du Collège relie aujourd’hui la 
rue Grande au boulevard Churchill. Elle 
compte sans doute parmi les plus an-
ciennes rues de Dinant. Au Moyen Âge, 
elle était située dans la paroisse Saint-
Vincent, non loin de l’église paroissiale, 
un des premiers édifices religieux de la 
ville. C’est peut-être autour de l’an mil 
que son tracé se fixe lorsque le réseau 
viaire de Dinant se développe de part et 
d’autre de son épine dorsale, la via lata 
ou la large voie, l’actuelle rue Grande. 
En dépit d’un probable élargissement 
de son emprise au cours du temps, la 
rue du Collège a conservé un net flé-
chissement, vestige de son ancien tra-
cé. Sa plus ancienne dénomination 
connue est « Biauwairue ». Ce nom 
se rencontre dans un relevé de cens et 
rentes dus à l’hôpital Saint-Jean-Bap-
tiste remontant aux années 1380-1390. 

À cette époque, Franca Hebran doit à l’hôpital un cens affecté sur sa maison située « en 
biauwairue ». Ce terme pourrait se traduire par la « rue de la belle garde » ; les termes 
« wai, wais, waite » se rapportent à la garde ou à la surveillance de la ville depuis les 
remparts. En 1458-1459, Étienne Salmar reçoit une rémunération pour avoir comman-
dé les hommes chargés des « wais » depuis « Biauwairue » jusqu’à la tour Ason Dinant.   
Au 15e siècle, la rue porte toujours ce nom comme en atteste une mention de 1442 où 
il est question d’une maison appelée « Babylone, seant en le ruewe de Beawairuwe ». À 
ce moment, « Biauwairue » reliait la « Chaucie » (actuelle rue Grande) à la « rue Sous-
Meuse » et à « l’Apploi », le port marchand de la ville situé sur le rivage de Meuse. Vers le 
rivage, elle aboutissait à la porte de « Biauwairue » établie dans le rempart du front de 
Meuse. En 1490, la partie du rivage à laquelle cette porte donnait accès était également 
désignée sous le terme « rivage dudit Biauwairue ». 
Abattue lors de la campagne de démantèlement des fortifications de Dinant ordonnée 
par Philippe le Bon durant les mois qui suivent le sac de 1466, elle est reconstruite à 
la fin du 15e siècle. À cette époque, le magistrat de la ville autorise des particuliers à 
ériger leurs habitations à l’emplacement des remparts abattus à condition que celles-
ci participent au système défensif de la ville. C’est sans doute dans ce contexte qu’est érigée à proximité de la porte de 
« Biauwairue », une puissante construction, sorte d’hôtel particulier, appelée la Tour (le) Maire. Au Moyen Âge, une rue 
pouvait changer de nom par le simple fait qu’un personnage important était venu s’y établir ou qu’un édifice distinctif y 
avait été construit. Ainsi, « Biauwairue » est petit à petit remplacée par la rue « de la Tour Maire » citée en 1569.  
Enfin, c’est au collège des Jésuites, fondé Grand’rue en 1608, non loin de l’église Saint-Vincent et au débouché de la rue 
« de la Tour Maire » que l’on doit la dénomination de « rue du Collège ». Elle perpétue ainsi le souvenir d’une importante 
institution dinantaise ayant aujourd’hui totalement disparu du paysage urbain. 

Pascal Saint-Amand - Service du Patrimoine

Détail du plan du cadastre primitif de Dinant 
(vers 1824). En rouge, la rue du Collège

La rue du Collège dans les années 
30 (détail d’une carte postale).

oll. Centre de documentation du 
Centre culturel de Dinant.

PATRIMOINE

La rue du Collège en mai 2018
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Se prémunir du vol
dans votre véhicule 

Le printemps, l’été, le soleil, les vacances… Nous entrons dans une 
période propice aux départs, aux excursions et aux visites en tous 
genres. Pour la majorité d’entre nous, la voiture est le moyen de 
transport de prédilection. Il s’agit donc aussi d’un moment où nos au-
tos vont se retrouver dans les parkings, fermés ou pas, et rester sans 
surveillance pendant des heures. Et avec cela une recrudescence des 
vols dans véhicules. 
Les conseils les plus simples sont sou-
vent les plus efficaces. C’est pourquoi 
nous vous rappelons les mesures de 
précautions suivantes :
• Lors du stationnement, préférez au-

tant que possible une zone à proxi-
mité de la voie publique et de bâti-
ments, pour un meilleur contrôle 
social. Soyez aussi attentif à garer 
votre véhicule à proximité d’un 
éclairage public.

• Veillez à verrouiller correctement 
les portières, mais aussi toutes les 
vitres (y compris le toit ouvrant) et 
le coffre. Le but est évidemment 
de compliquer la tâche d’un voleur 
potentiel, mais pas seulement. En 
effet, si vous êtes victime d’un vol 

dans votre véhicule resté ouvert, au-
cune effraction ne sera constatée, il 
s’agira alors d’un « vol simple ». Cela 
pourrait poser un problème pour 
l’intervention de votre assurance.

• Il est primordial de ne laisser aucun 
objet de valeur à vue (sac à main, 
valise, smartphone, appareil pho-
tos, PC portable, portefeuille, veste, 
lunettes solaires, …). A ce sujet, nous 
vous conseillons de bien réfléchir à 
ce que vous emportez en quittant 
votre domicile ou lieu de vacances. 
Munissez-vous du strict minimum, 
vous limiterez ainsi le nombre d’ob-
jet susceptibles d’être volés. Si cer-
tains effets doivent tout de même 
rester dans le véhicule, ils seront dé-

posés dans le coffre, hors de la vue. 
Et si aucun objet de valeur ne reste 
dans la voiture, n’hésitez pas à lais-
ser la boîte à gants et la plage arrière 
ouvertes, de manière à montrer qu’il 
n’y a rien à voler !

• Concernant les documents de bord, 
nous vous conseillons de ne pas les 
laisser dans le véhicule et de les em-
porter avec vos papiers d’identité. 

 Pour toute question concernant 
la prévention vol, n’hésitez pas à 
contacter notre service prévention 
au 0473/71.05.50 ou zp.haute-
meuse.prevol@police.belgium.eu  
(Inspecteur DE SOETER Stéphane).

Bonnes vacances !

Démousseurs de toit : méfiance !
Nos services sont confrontés depuis 
quelques semaines à des agissements de 
démousseurs/réparateurs de toits. Leur 
objectif est d’une part de vous extorquer 
de l’argent pour un travail de piètre qualité 
et d’autre part, si possible, de pénétrer dans 
votre maison et d’y commettre un vol.

Situation d’exemple :
Un individu sonne à votre porte en vous 
expliquant qu’il vient de remplacer 
quatre tuiles, ou vous propose une réno-
vation parce qu’il a remarqué qu’il y avait 
beaucoup de mousse sur votre toiture. 
Cette personne va ensuite demander 
pour entrer et s’assurer que vous avez 
de l’argent pour payer une somme exor-
bitante. Le cas échéant, il pourra même 
proposer de vous accompagner à un 
bancontact afin de récupérer la somme 
qu’il vous réclame. Lorsque vous sortirez 
votre portefeuille ou vous rendrez là où 
se trouve votre argent, il tâchera de vous 
distraire afin de pouvoir s’emparer de vos 

billets. Il peut même s’arranger pour dé-
tourner votre attention et faire entrer un 
complice à votre insu.

Nos conseils :
• De manière générale, lorsque vous 

n’attendez aucune visite, tâchez de 
vérifier qui sonne à la porte, via un 
« judas » ou une fenêtre à proximité 
(éventuellement depuis l’étage). Et 
dans le doute quant à l’identité de la 
personne ou le motif de sa visite, n’ou-
vrez tout simplement pas la porte.

• Si vous êtes amené à ouvrir à une per-
sonne inconnue, commencez toujours 
par lui demander de s’identifier. S’il 
s’agit d’une autorité ou d’un service 
publique (police, agent de la compa-
gnie de l’électricité ou de l’eau, …), de-
mandez qu’il s’identifie avec une carte 
de légitimation dont il doit obligatoire-
ment être porteur. Assurez-vous aussi 
d’apercevoir son véhicule de service. Il 
vous est aussi loisible de téléphoner au 

siège social de la société afin de savoir 
si leur employé est bien censé se trou-
ver dans votre rue. Sachez qu’aucun 
de ces services n’est en droit d’exiger 
d’entrer dans votre habitation. S’il le 
demande, soyez méfiant.

• S’il se présente un professionnel qui 
vous explique qu’il a effectué des tra-
vaux d’initiative sur votre bâtiment et 
qu’il exige d’en être payé, coupez court 
à la discussion et refermez la porte. Et 
ne vous laissez jamais influencer par un 
ouvrier qui vous propose des travaux, 
sans devis, à régler en liquide sur-le-
champ. Ces méthodes doivent attirer 
votre méfiance. N’hésitez jamais à for-
mer le 101 (24h sur 24 et 7j sur 7) pour 
rapporter une telle situation immédia-
tement, en fournissant un maximum 
de détails (description et nombre d’in-
dividus, description d’un éventuel véhi-
cule avec la marque d’immatriculation, 
direction de fuite, …).
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3ème Régate
internationale 

des baignoires : 
appel à candidats

Tu as envie de t’amuser? De te découvrir bricoleur? De faire de 
la pub? Faire passer un message? Organiser un team building? 
STOP ! Rdv le 15 août à Dinant pour la 36e Régate internatio-
nale de Baignoires ! Thème : Faites votre cinéma sur la Croisette. 
Manifestation gratuite et nombreux prix à la clé (+ de 10.000€ 
de lots). Brocante & animations toute la journée.

Info sur www.lesbaignoires.be 
ou www.facebook.com/dinant15aout 
Organisation : Julien Dolhet 0479 27 91 25 
julien@lesbaignoires.be
Brocante : Louis Pesesse 0478 88 45 45 
louis@lesbaignoires.be

AGENDA

Rendez-vous le 20 septembre
pour la Journée de Mobilité

Du 16 au 22 septembre, c’est la semaine de la Mobilité ! 
Dans ce cadre, l’Espace Insertion de Dinant et ses parte-
naires organisent le 20 septembre de 9h30 à 15h à Dinant, 
la 4ème édition de la « Journée Mobilité » de la Haute-
Meuse. 

Cette journée a pour objectif de promouvoir les diverses 
façons d’être mobile.  La mobilité douce concerne tout le 
monde ! 

Divers ateliers sont proposés :
- Internet pour vos déplacements : trucs et astuces pour 

faciliter vos déplacements. Comment calculer le prix 
d’un trajet en transport en commun ? 

- La mobilité avec ou sans voiture ? Quelles sont les 
conditions et les possibilités de passation du permis de 
conduire ?  Avec quelles aides ? 

- Atelier Vélo : parcours en vélo et vélo électrique en ville.  
Votre vélo a besoin d’un réglage ? Venez le faire régler.

- Mobilité dans tous les sens : parcourir la ville de ma-
nière « extra »-ordinaire : à l’aveugle, en joëlette, en voi-
turette…

- Jeu Optimove : découvrez la mobilité autrement et opti-
misez vos déplacements en jouant.

Visitez nos stands Altéo, ASPH réseau Solidaris, Mobili-
sud, …

Besoin d’un transport au départ de votre commune pour 
participer à la journée ?  Contactez Mobilisud 0800/37 
309.  

Infos et inscriptions aux ateliers (places limitées) : 
081/48 67 77 
valerie.vanessche@forem.be ou 082/40 58 51 
service.prevention@dinant.be

Nouvelle édition
de Montmartre

le dimanche 30 septembre
Organisation ASBL Montmartre avec le soutien de la Ville de 
Dinant, de la Province de Namur, du CCD, de la CSLGS, de l’Ave-
nir.be et du 7Dimanche.

Le dimanche 30 septembre prochain, les quartiers St-Nicolas 
et St-Roch ainsi que l’esplanade Princesse Elisabeth seront de 
nouveau en fête dans le cadre d’une nouvelle édition de Mont-
martre. Un rendez-vous donné aux amateurs de belles oeuvres 
et beaux objets que présenteront artistes et artisans d’art sur les 
places et placettes et dans les rues, ruelles de ces vieux quartiers 
de Dinant. Une fois de plus, bon nombre de trésors insoupçon-
nés seront mis en valeur par la présence d’artistes recherchés et 
sélectionnés avec soin. Certains exerceront leur art sur place et, 
même, proposeront des initiations.
N’oublions pas l’espace enfants qui permettra aux plus jeunes 
d’exercer leur talent naissant.
Toute la journée, de 10h à 18h, entrée gratuite, animation musi-
cale et possibilité de petite (ou grande) restauration. 

Renseignements complémentaires sur :
 www.dinant-montmartre.be.

Vide garage et brocante
à Anseremme le 29 juillet

Le dimanche 29 juillet, de 8h à 18h, aura lieu à Anseremme la 
11ème édition du « vide garage » et brocante de la Rue du Prieuré 
et du Quai Van Geert. 

Emplacement à 2 euros/mètre – Minimum 5 mètres avec une 
voiture (suppl. remorque et camionnette) – Buvette et barbecue 
– Toilettes gratuites

Renseignements et réservations : 0486 23 21 15 ou 0473 49 42 
81 ou 0479 71 05 44.

Organisation : V.V.P. – Compte BE03 6511 4125 9284
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